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                    Montreuil, le 17/ 09 /2020 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CSE CENTRAL  

du 16 septembre 2020 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Séance présidée par Christian METTOT, DRH-DS 

Avec la présence de Pascale D’ARTOIS pour le plan « LA PROMO 16.18 », de Guillaume 

RAUFFET et de François LAVERDURE pour le point concernant le SPSI. 
 
 

Points à l’ordre du jour: 

1. Information-consultation sur le schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) : recueil 

d’avis 

2. Informations-consultation sur le projet « PROMO 16-18 » : réunion d’information  

3. Information-consultation sur les orientations stratégiques de l’UES AFPA :  

a) Vote sur le recours à expertise tel que prévu à l’article L 2315-87 du Code du Travail 

b) Vote sur le choix de l’expert missionné dans le cadre de l’article L 2315-87 du Code du 

Travail, le cas échéant 

4. Approbation des procès-verbaux des séances 

5. Informations du président 

 

 

 

 

Le DRH indique qu’il répondra à ces interrogations dans les informations du président. Des décisions 

ont été prises. 

 

La délégation FORCE OUVRIERE était composée de : Pascal CHABAS, Michael CORRIETTE, 

Patrick PEYREBESSE, François GONTHIER 

Excusés : Jean Marc LEMEE, Jean Pierre MANGEL, Marc GANJOUEFF 

Représentante syndicale : Nathalie TONDOLO  

 

 

En préalable de ce CSEC, la délégation Force Ouvrière souhaite connaitre les décisions de la 

direction générale concernant les avenants au contrat de travail suite au PSE. 

Où en êtes-vous ? 

Quand allez-vous revoir les clauses qui fâchent ? 
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1. Information-consultation sur le schéma pluriannuel de stratégie immobilière 

(SPSI) : recueil d’avis 

Guillaume RAUFFET précise que les CSEE seront informés et consultés dès que les cessions 

seront avancées. La signature de l’acte définitif peut prendre jusqu’à 18 mois. Il y a un appui et 

un accompagnement localement.  

La direction a fait appel à un cabinet spécialisé dans la maitrise d’ouvrage pour les assister.  

L’objectif est, évidemment, la réduction des surfaces.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

François LAVERDURE indique que ce coût est variable en fonction du budget de l’opération. 

Suivant la complexité des travaux, les coûts varient. Entre 3 et 12% du montant des travaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La délégation FORCE OUVRIERE souhaite connaitre le coût du cabinet. Prendre un cabinet 

pour vendre nos locaux, trop c’est trop.  

 

 

La délégation FORCE OUVRIERE demande si la direction connaît le montant des locations des 

locaux qui seront cédés puis reloués à l’AFPA ? 

Exemple : à Saint Herblain, la direction va vendre des locaux où se trouve le restaurant. Il a été 

indiqué, lors de la commission économique que la partie constituant le restaurant serait louer à 

l’AFPA par ADOMA ! Que penser !! Dans certains centres, des travaux sont engagés alors que 

les locaux sont amenés à être vendu. Une absurdité pour Force Ouvrière. 
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Déclaration Force Ouvrière  

Projet SPSI 2020-2024 

CSEC du 16 septembre 2020 
 

Monsieur le président, aujourd’hui vous demandez à la délégation Force Ouvrière de rendre 

un avis sur le schéma Pluriannuel de stratégie immobilière 2020/2024. 

A plusieurs reprises depuis le 03 juin date de présentation du document, nous avons émis des 

doutes sur le calendrier très serré d’information consultation dans la mesure où cette période 

comprenait les mois de juillet et août. Les délais supplémentaires demandés par force ouvrière se 

révèlent plus que nécessaires puisque les premières informations consenties par la direction nous 

assuraient que ces projets de ventes concernaient que les surfaces non utilisées.  

Depuis, nous avons la certitude du contraire au travers des projets de cessions d’une partie des 

centres tels que Rennes et Saint Herblain qui font apparaitre la cession de certains plateaux 

techniques et de restaurants. 

Force Ouvrière constate que ce projet est non seulement très technique mais aussi très complexe 

de par les enjeux économiques et les risques de démantèlement de l’outil de travail AFPA 

comprenant aussi bien les plateaux techniques que les hébergements et la restauration.  

De plus pour Force Ouvrière, se pose l’intérêt d’une telle politique de gestion immobilière axée 

sur la vente de moyens alors que l’AFPA fait l’objet d’une commande publique importante qui 

comprend la mobilisation de ces capacités d’accueil, de plateaux techniques, d’hébergement et de 

restauration. 

Lors des quelques échanges sur ce projet, nous avons déjà relevé nombre d’interrogations dont les 

réponses ne peuvent être considérées comme satisfaisantes pour assurer le bien-fondé de ce projet, 

plus particulièrement pour les points ci-dessous : 

- Nous n’avons pas pu prendre connaissance des conventions AFPA/ADOMA, il apparaît dans 

les échanges dans cette instance que la garantie d’accès aux stagiaires des futurs 

hébergements « ADOMA » sur les sites ne soit pas assurée. 

- L’estimation des coûts liés aux partages des réseaux, fluides mais aussi à la dépollution des 

bâtiments semble ne pas avoir été pris en compte, ou pour certains sous-évalués. 

Comment se prononcer sur un projet qui date de 2016. 

Pour ces différentes raisons la délégation FO vous demande un moratoire sur le projet SPSI 2020-

2024 afin que la direction s’engage dans une réflexion réactualisée et se donne le temps de se 

mobiliser pour assurer la commande publique « plan jeunes ». Si toutefois la direction persiste 

dans sa demande de recueil d’avis, notre délégation votera contre ce schéma pluriannuel de 

stratégie immobilière. 

Pour force ouvrière, la priorité aujourd’hui est d’assurer le développement de l’AFPA en prenant 

en compte toutes les nouvelles activités mais surtout, la santé et la sécurité de tous, agents de 

l’AFPA et public accueilli. 
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Malgré notre demande de moratoire qui aurait permis de faire un vrai travail de fond et ainsi de 

ne pas travailler sur un document qui date de 2016, la direction s’entête et continue à « foncer » 

sans remettre en cause des décisions qui ne sont plus d’actualité.  Elle demande aux élus de 

passer au vote. En voici les résultats : 

 

- 7 CFE-CGC : Pour    

- 7 CFDT : Abstention   

- 7 CGT : Contre   

- 4 FO : Contre 

- 2 SUD : Contre 

- 1 STC : Contre 

 

2. Informations-consultation sur le projet « PROMO 16-18 » : réunion d’information  
 

Pascale d’ARTOIS : Depuis le 23 juillet 2020, nous travaillons sur la mise en place de ce 

dossier. 
 

Le démarrage est prévu pour 12 octobre 2020, il nous faut le retour des préfets.  Nous travaillons 

à une méthodologie sur la pédagogie pour les jeunes. Á 16, 17 ou 18 ans, tout est possible.  

Les missions locales et l’éducation nationale vont nous envoyer des jeunes qui sont en 

décrochage. 

L’ingénierie est en cours. Il faudra mettre les jeunes en condition pour rechercher leurs talents. 

 

Pour commencer, 50 sites, donc 50 villes déploieront « PROMO 16-18 ». Les maires accueillent 

très bien ce projet. 

Il faudra des sorties « positives » qui permettront un retour à l’emploi direct et des sorties 

« dynamiques » avec Garanties jeunes, services civiques, E2C, EPIDE. Avec un objectif de 70% 

de placements. 

  

Les jeunes seront rémunérés dans le cadre des stagiaires de la Formation Professionnelle. Ils 

pourront voyager (objectif de 20%) ou rester dans le centre (80%)  

 

Les jeunes devront partir avec « un bagage » qui pourrait être le suivant :  

 

Cléa socle, Cléa numérique badgé…  

Ce dispositif permettra d’accélérer la mise en œuvre « des villages de l’AFPA » qui intéressent 

les différents financeurs.  

Il faudra intégrer toutes les associations afin d’avoir des partenaires de l’animation sportives, des 

juristes avec des rôles précis déterminés. 

 

Des animations culturelles seront actées avec des animateurs spécifiques et des thématiques 

associés.  

La direction travaille sur des scénarios pédagogiques qui seront construits par demi-journée, avec 

l’intervention de partenaires ou de l’AFPA. 

Le travail montera en charge, il est prévu 5000 jeunes en 2020.Il reste de nombreuses questions 

techniques (hébergement etc.) 
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Des nouveaux postes seront créés, 6 fiches de postes sont actuellement à l’étude. Elle propose 

que les organisations syndicales partagent, par le biais d’une CPNI, les réflexions sur l’ensemble 

des métiers de l’accompagnement. Exemple : Conseiller en insertion professionnelle. 

Une surveillance « H 24 » sera actée. 

Il y aura une entrée toutes les 2 semaines.  

Tous les frais liés aux déplacements, à la restauration des « jeunes » seront pris en charge. Un 

travail est en cours, avec la SNCF, afin d’obtenir des tarifs préférentiels pour les jeunes. 

 

Le centre de Châteauroux sera potentiellement dédié aux « jeunes ». 

10 à 12 centres ont été identifiés dans toute la France. Un centre sera dédié dans toutes les 

régions. 

Le sourcing et la gestion des flux seront faits par la mission locale et l’éducation nationale. 

Dans le temps, ce dispositif sera pérennisé et inscrit dans les MNSP. 

L’Etat prendra en charge les frais de structure quel que soit le nombre de jeunes, l’AFPA n’aura 

pas de marge.  

Si nous ne pouvons pas accueillir les jeunes dans nos hébergements par manque de disponibilité, 

il sera fait appel à d’autres structures, éventuellement, des centres de vacances. 

 

En marge, la directrice générale informe les élus d’une signature de contrats de pro avec la 

fédération française de football (2000 contrats).   

 

Afin de ne pas reprendre l’intégralité de ce dispositif dans notre compte rendu, vous 

trouverez, ci-dessous, le document présenté en séance par la direction. 
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Pour Force Ouvrière : certaines réponses à nos questions ont été apportées dans votre présentation. 

Cependant, suite à cette présentation, notre délégation a quelques questions.  

 

1. La première question est essentielle : Qui pilote le projet ? Vincent CRISTIA. 

 

2. Quels sont les centres concernés mobilisés, par le projet « promo 16-18 » 

Déclinaison par région et par centre ? En réflexion. La liste n’est pas finalisée. Certains centres 

commenceront cette action le 15 octobre. 

 

3. Comment est composée l’équipe pédagogique ? Qui seront les référents ?  

 

4. Quels sont les partenaires ? sont-ils identifiés ? Pouvez-vous nous fournir une liste ? A ce jour, 

impossible de vous présenter cette liste. 

 

5. Avez-vous estimé les coûts de cette action ?  Impossible pour le moment. 

 

6. Quel est le chiffrage de l’action ? Pas encore fait.   
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7. Est-ce qu’il a des formations prévues pour le personnel dans le cadre de l’accueil de public mineur ?   

 

8. Quel est le coût de la prise en charge de l’hébergement, qui paiera ? Qui prendra en charge les 

déplacements ?  La restauration ? Ces coûts sont prévus dans le budget que nous versera l’Etat, sauf 

les frais de restauration car les stagiaires auront une « rémunération ». 

 

9. Comment seront refacturées ces prestations à l’état ? Il n’y aura pas de refacturation, ces prestations 

font l’objet d’une compensation de charges au même titre que les dispositifs HOPE et Prépa-

Compétence. 

10. Quels sont les emplois actuels qui vont être mobilisés pour cette action ? Pas tout à fait défini à ce 

jour, mais il y aura de nouveaux emplois. C’est d’ailleurs pour cette raison que le DRH DS 

proposera aux OSR la tenue d’une commission CPNI pour les étudier. 

11. La commission de sécurité a-t-elle été consultée pour l’arrivée des jeunes dans les centres ? Pas à ce 

jour. 

12. Comment va se faire l’articulation entre les entrées et les autres semaines du parcours, entrée 

décalée permanente ? quelle fréquence ? Comme dit précédemment, nous envisageons des rentrées 

toutes les deux semaines. 

Pour démarrer, nous programmons une entrée toute les deux semaines. 

 

 

Pour Force Ouvrière : 

 

Il y deux façons de percevoir de ce dispositif: 

 

Celle positive, qui privilégie le volet financier par l’abondement de près de 550 M€ du MNSP. De plus, 

on peut aussi considérer que cette mission nouvelle, bien qu’en dehors du périmètre traditionnel des 

compétences de l’AFPA, peut être interprétée comme un signe de reconsidération de l’AFPA par ses 

Tutelles. 

 

Cependant, au regard de la complexité de l’ingénierie et surtout des délais de mise en œuvre de ce 

dispositif, nous pouvons, à Force Ouvrière, faire la comparaison avec la mise en œuvre de Prépa 

Compétence. Le même sentiment de précipitation, de manque de RH et de formation des intervenants 

laisse supposer que nous risquons de nous retrouver devant des situations de travail désordonnées, 

impactant fortement les salariés concernés. Nous avertissons là la Direction pour que toutes les leçons 

tirées à l’occasion de la mise en œuvre ce dispositif prépa-compétence servent pour que toutes les 

chances de réussite de cette nouvelle mission soient mises du côté de l’AFPA. 

 

Aussi, nous resterons très vigilants sur les volets information et formation des intervenants mais aussi 

de leurs conditions de travail dans le souci de la préservation de la santé des salariés. 
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3. Information-consultation sur les orientations stratégiques de l’UES AFPA : 

a) Vote sur le recours à expertise tel que prévu à l’article L 2315-87 du Code du Travail 

 

Résultats du vote : 

 

-  CFE CGC : 7 pour 

-  CDFT : 7 pour 

-  CGT : 7 pour 

-  FO : 4 pour 

-  SUD : 2 pour 

-  STC : 1 pour 

 

b) Vote sur le choix de l’expert missionné dans le cadre de l’article L 2315-87 du Code du 

Travail, le cas échéant 

 

Deux cabinets sont proposés : 

 

SECAFI et APEX  

 

Résultats du vote : 

 

SECAFI : 

 

-  CFE CGC : 7 pour 

-  CDFT : 7 pour 

-  CGT : 6 pour et une abstention 

-  FO : 4 pour 
 

APEX : 
 

-  SUD : 2 pour 

-  STC : Abstention 
 

Le cabinet SECAFI est retenu avec 24 voix pour. 

 

4. Approbation des procès-verbaux des séances 
 

Ce point est reporté.  

 

 

5. Informations du Président 
 

La direction indique que l’Etat et l’AFPA font appel du jugement. Il y a des interprétations 

différentes, mais pour la direction c’est une décision exécutoire mais non définitive. La cour 

d’appel aura 3 mois pour rendre sa décision, donc pas de retour avant fin décembre au plus 

tard. 
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Elle considère qu’il faut continuer de mettre en œuvre la réorganisation qui ne serait pas remise 

en cause par la décision du TA. 

 

Elle propose de mettre en place une CNES pour l’étude de certains dossiers traitant de situations 

particulières suite aux remontées. Cette CNES sera en place dès le 13 octobre 2020. 

 

Concernant les avenants, une note est à la signature chez la directrice générale. Cette note 

permettra aux salariés concernés de s’opposer à la clause de mobilité nationale. Cependant, la 

direction estime que certains emplois ne seront pas concernés par les modifications. 

Dans un deuxième temps, la direction prend l’engagement de revoir individuellement chacun des 

avenants pour les « toiletter » et de remettre les choses dans un ordre normal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Force Ouvrière : 

 

La direction retrouve la raison et accepte de modifier les avenants concernés par l’intervention de notre 

délégation. 

 

A force de persévérance, les choses peuvent avancer. 
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Point Covid : 

,  
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Membres Titulaires et Suppléants Force Ouvrière au CSE C  

Noms Prénoms Mandat Régions 

CHABAS  Pascal  Elu titulaire Pays de Loire  

LEMEE  Jean–Marc Elu titulaire Bretagne  

MENGEL  Jean–Pierre  Elu titulaire Grand est 

PEYREBESSE Patrick  Elu titulaire HDF 

BARCHASZ Florence Elue suppléante Centre Val de Loire 

CORRIETTE Michael Elu suppléant Siège  

GONTHIER François Elu suppléant  Nouvelle aquitaine  

GANJOUEFF Marc  Elu suppléant  PACA 

 

Membres Titulaires Force Ouvrière aux commissions du CSE C  

Commissions du CSE C Titulaires 

Commission Santé, Sécurité et conditions de travail centrale ( CSSCTC ) 

 

Patrick PEYREBESSE 

Marc GANJOUEFF 

 

Commission Economique 

 

Jean-Marc LEMEE  

Michaël CORRIETTE 

 

 

Commission Formation professionnelle et emploi  

 

Françoise BOICHUT 

Commission Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes  

 
Françoise BOICHUT 

 

Commission Logement, frais de santé et Prévoyance  

 

Pascal CHABAS 

 


